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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AVEC L’ASSOCIATION DE GESTION 

IMMOBILIERE ET SOCIALE DES ALPES MARITIMES (AGIS 06) 
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Sophie NASICA agissant au nom et pour le compte 
de ladite Communauté en sa qualité de Vice-Présidente déléguée à l’Habitat et au Logement, 
habilitée à signer la présente convention conformément à la délibération n°  du Bureau 
Communautaire du 11 octobre 2021 ;  
 
Ci-après désignée CASA 
         
ET  
 
L’Association dénommée Association de Gestion Immobilière et Sociale des Alpes-Maritimes régie 
par la Loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social 9 Avenue Henry Matisse, 06600 Nice, 
représentée par Monsieur Jean QUENTRIC, agissant au nom et pour le compte de l’association en 
sa qualité de Président, conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée AGIS 06 
 
 
EXPOSE 
 
 

La Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis (CASA) est lauréate, depuis 2018, de 
l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour la mise en œuvre accélérée de la politique du Logement 
d’Abord, qui vise une réduction forte et durable du sans-abrisme en France. Elle bénéficie à ce titre 
de crédits spécifiques de l’Etat. 

Elle mène dans ce cadre un certain nombre de projets visant à faciliter le relogement publics 
cibles Logement d’abord (LDA), se trouvant dans l’un des situations suivantes : sans abri ou habitat 
de fortune, sous-locataire ou hébergés à titre temporaire, hébergé à l'hôtel, en camping, hébergés 
dans une structure d'hébergement, hébergé dans le cadre de l'ASE (cf. Cerfa DLS). En outre, elle 
travaille sur la prévention des ruptures avec un public comprenant notamment les personnes 
victimes de violence et les ménages en expulsion.  

L’une des problématiques identifiées par la CASA comme représentant un obstacle à l’accès 
de ces publics au relogement, est la pénurie de logements HLM de grande typologie (T4 et plus) 
sur son territoire. Celle-ci a pour conséquence une difficulté à reloger les familles nombreuses 
ciblées dans le cadre du LDA.  Cette pénurie est due, non pas à la nature du parc, mais au faible 
taux de rotation sur ces logements. Leurs occupants se trouvent être fréquemment des personnes 
âgées dont les enfants ont quitté le domicile parental, et qui se trouvent en situation de sous-
occupation.  

Un travail d’enquête mené par la CASA auprès de ménages âgés ayant fait une demande de 
mutation et des CCAS des principales communes de son territoire a abouti à plusieurs 
préconisations : octroyer aux ménages âgés une aide financière pour leur déménagement, 
travailler avec les bailleurs et les réservataires pour l'identification et l’attribution de logements 
adaptés aux besoins des personnes âgées (loyer, localisation, aménagement adapté à une perte de 
mobilité), et mettre en place un accompagnement social pour lever les freins au déménagement. 
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Lors du renouvellement de la convention cadre du Logement d’Abord pour l’année 2021, la 
CASA a donc inscrit dans la feuille de route une action spécifique pour lutter contre la sous-
occupation des logements sociaux.  

Suite à l’approbation de la feuille de route par la DIHAL, des crédits ont été délégués à la 
CASA pour mettre en place cette action. La CASA a alors lancé un appel à projets visant 
l’accompagnement et l’aide au déménagement au profit de ménages âgés en situation de sous-
occupation dans le parc social, auquel l’Association de Gestion Immobilière et Sociale des Alpes 
Maritimes (AGIS 06) a répondu.  

Selon ses statuts, AGIS 06 a pour objet la mise en œuvre d’un projet visant l’insertion et la 
promotion par l’habitat des personnes et des familles défavorisées telles que définies dans l’article 
1er de la loi Besson du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.  

Elle développe également la gestion locative adaptée aux difficultés des occupants, le suivi 
administratif et social, l’aide à la gestion du budget, la médiation lors des conflits, le suivi et 
l’entretien technique des logements qui lui sont confiés. 

Dans le cadre de son appel à projets susmentionné, et suite à l’analyse des offres, la CASA a 
retenu  le projet d’AGIS 06 visant l’accompagnement des ménages senior occupants de grands 
logements du parc social afin de faciliter leur déménagement.  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, AGIS 06 s’engage à mettre en œuvre une action d’accompagnement 
des ménages âgés occupant des logements T4 et plus du parc social sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, et ayant fait une demande de mutation vers des 
logements de plus petite typologie. Ces ménages auront été identifiés au préalable par la CASA.  
 
Les objectifs fixés pour la période se décomposent en trois actions :  
 

1) Evaluer les besoins et définir le projet de relogement. L’accompagnement d’AGIS 06 se 
fera selon une démarche d’aller-vers. Il portera sur l’analyse de la situation familiale, sociale, 
professionnelle et budgétaire du ménage, ainsi que ses motivations pour le 
déménagement. Un projet de relogement détaillé sera élaboré sur cette base. Ce projet 
pourra évoluer tout au long de l’accompagnement. Lors de cette démarche, l’Association 
recherchera l’adhésion du ménage senior mais aussi de son entourage familial. 
 

L’objectif de réalisation s’élève à 15 ménages accompagnés. 
 
 

2) Favoriser le déménagement. AGIS 06 mobilisera les aides financières auxquelles le 
ménage âgé a droit, y compris pour l’adaptation du logement. L’Association accompagnera 
le ménage dans ses visites de logements et du quartier, l’élaboration d’un calendrier du 
déménagement et de l’emménagement, la résiliation ou la mutation de ses contrats 
d’assurance, de fluides, etc. Elle fera appel si besoin à un psychologue pour accompagner le 
ménage dans son travail de deuil de l’ancien logement et d’appropriation du nouveau. En 
lien avec la CASA, elle contribuera à la recherche des logements correspondant aux besoins 
du ménage et cohérents avec son projet de relogement. AGIS 06 interviendra aussi sur le 
volet technique, en faisant le lien avec des prestataires techniques en capacité de réaliser 
des déménagements. L’Association apportera également des conseils techniques sur 
l’entretien et l’aménagement, et suivra si besoin la réalisation des travaux d’adaptation du 
nouveau logement. Elle effectuera avec le ménage la visite d’appropriation du logement, 
assurera l’accompagnement à l’installation dans un nouveau logement et l’intégration 
dans le nouvel environnement. 
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L’objectif de réalisation est fixé à 10 déménagements effectifs. 
 
 

Octroyer une aide financière au ménage, le cas échéant.  Celle-ci sera issue de 
l’enveloppe dédiée prévue par la présente Convention, d’un montant global de 5 000 €. 
AGIS 06 organisera une commission pour l’octroi des aides financières, sur la base d’un 
règlement établi en concertation avec la CASA, et approuvé par son Président. Elles seront 
accordées au cas pour cas, en fonction des capacités financières des ménages et des autres 
aides qui pourront être mobilisées par ailleurs. L’Association versera ensuite aux ménages 
les montants ainsi déterminés, sur facture. 
 

L’objectif de réalisation s’élève à 10 aides au déménagement individuelles octroyées, pour un 
montant global de 5 000 €. 

 
Après la réception du bilan intermédiaire et selon l’avancement de chaque action, la CASA se 
réserve le droit de rééquilibrer les objectifs afin de répondre au mieux aux besoins. 
 

 
ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire.  
Elle est conclue pour 12 mois. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans l’exécution, 
toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 

 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES COÛTS DE L’ACTION 

Le coût total de l’action d’accompagnement sur la durée de la convention est évalué à 25 000 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 69).   
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
 
Cette somme comprend :  

- 20 000 € pour l’accompagnement social et technique.  
Il s’agit notamment de :  

o au titre des moyens humains : 25% d’un ETP de CESF soit 9h par semaine, 2% d’un 
ETP d’encadrement et 2% d’un ETP de comptabilité.  

o au titre des moyens matériels : véhicule, ordinateurs et téléphones professionnels. 
 

- 5 000 € dédiés à l’accompagnement financier des ménages senior, dont les modalités 
d’attribution feront l’objet d’un règlement financier spécifique établi par l’association en 
concertation avec la CASA. 

 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
 
ARTICLE 4 :   MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

Afin de favoriser la communication entre les services et l’efficacité du dispositif, la CASA mettra à 
disposition de l’action ses bureaux sis au 690, route de Grasse, Antibes, notamment pour 
l’organisation de réunions, selon une fréquence à déterminer.  
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ARTICLE 5 :   ASSURANCE 

L’Association reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la CASA. 
 

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Le montant de la subvention attribuée par la CASA est de 25 000 €.  
 
Cette somme comprend une enveloppe allouée à l’accompagnement social et technique, d’un 
montant de 20 000 €, et une enveloppe dédiée aux aides financières aux ménages accompagnés, 
d’un montant de 5 000 €. Cette seconde enveloppe ne pourra être affectée à l’action 
d’accompagnement social et technique, sauf indication contraire de la CASA.  
 
La première enveloppe sera versée en trois temps :  

- 10 000 € une fois la convention signée et revêtue de son caractère exécutoire, 
- 5 000 € dès transmission du bilan intermédiaire tel que défini à l’article 7.1 de la présente 

convention  
- 5 000 € après la remise du bilan final tel que défini à l’article 7.2 de la présente convention. 

 
La seconde enveloppe, d’un montant de 5 000 €, sera versée après la remise du bilan final tel que 
défini à l’article 7.2 de la présente convention, et sur présentation des factures par l’Association. 
Dans le cas où le montant total des aides versées serait inférieur à l’enveloppe dédiée une fois 
l’action clôturée, la CASA se réserve le droit de ne pas verser le solde non consommé. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET 
FINALE 

L’Association s’engage à produire auprès de la CASA un bilan intermédiaire et un bilan annuel de 
l’action subventionnée.  

 

7.1 Bilan intermédiaire 
AGIS 06 s’engage à fournir à partir de 6 mois après la date de la signature de la Convention, et au 
plus tard avant le 15 juin 2022, un bilan d’ensemble quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre de 
l’action (ou du programme d’actions) à partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis ci-
dessous :  
 
Ces indicateurs quantitatifs sont : 

• Nombre de ménages âgés accompagnés 
• Nombre de déménagements actés 
• Nombre d’aides aux déménagements octroyées 
• Montant des aides au déménagement octroyées 

 
 
Ces indicateurs qualitatifs sont : 

• Analyse des situations des ménages 
• Projets de relogement 
• Nature des démarches engagées 
• Evaluation des blocages persistants  
• Si nécessaire, motif de non aboutissement des actions 
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La CASA procèdera conjointement avec l’Association à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action ou du programme d’actions dans le cadre d’un Comité de pilotage organisé par 
l’Association. 
 
L’Association invitera la CASA à son Assemblée Générale et elle lui transmettra avant le 31 juillet 
2022 le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
AGIS 06 devra mentionner la participation de la CASA dans tous les documents diffusés. 
 
7.2 Bilan final – Evaluation définitive 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par AGIS 06, au plus tard le 31 décembre 2022. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la CASA a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général. 
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
 
7.3 Commission paritaire 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la CASA et AGIS 06, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une lettre 
recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra identifier les 
difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune solution ne serait 
trouvée durant la période de référence de la convention, la CASA mettra en œuvre les procédures 
référencées aux articles 9 et 12. 
 

 
ARTICLE 8 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

AGIS 06 s’engage : 
 
• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 

du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 et à 
fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 

Plus particulièrement, l’Association AGIS 06 remettra à la CASA avant le 31 juillet 2022 ses bilans 
et comptes de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version 
détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, réalisé 
par un Commissaire aux comptes agréé, comprend des ratios, une analyse financière complétée 
de commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou au plus tard avant le 31 juillet de 
l’année 2023. 

 
• Si l’Association AGIS 06 est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un 

commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la CASA tout rapport produit par celui-
ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier exercice 
connu.  

 

 



 
Page 6 / 7 

ARTICLE 9 : SANCTIONS 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la CASA des conditions d’exécution de la convention par l’Association AGIS 06, et sans préjudice 
des dispositions prévues à la présente convention, la CASA peut remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 

ARTICLE 10 : CONTRÔLE DE LA CASA 

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la CASA de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, AGIS 06 mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La CASA se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CASA pourra exiger le reversement des 
sommes. 
 

ARTICLE 11 : AVENANTS  

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, excepté ce qui concerne le 
montant de la subvention. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 

ARTICLE 12 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 

ARTICLE 13 : ELECTION DU DOMICILE 

Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées 
de l’application de la présente convention. 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
Pour l’Association AGIS 06 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
Jean QUENTRIC 

Pour la Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis, 
La Vice-Présidente déléguée à l’Habitat et  
au Logement 
 
 
 
 
Sophie NASICA 
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ANNEXE : CERFA AGIS 06 
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